
« La Lettre »… de Bois de la Pierre 

Mars 2024 

Le 26 janvier dernier fut l’occasion de vous présen-
ter mes vœux. Comme chaque année, ce moment de 
convivialité a été aussi l'occasion de faire un bilan 
des réalisations de l'équipe municipale au cours de 
ce mandat : rénovation du tennis et du boulodrome, 
action auprès de Fibre 31 pour accélérer le déploie-
ment d'internet par la fibre optique, installation d'un 
rucher municipal, site internet de la commune et 
bien sûr reprise du dossier relatif au Plan Local 
d'Urbanisme (PLU), qui a été présenté aux habitants 
lors de la réunion publique d'information et 
d'échanges le 8 novembre 2023. 

Nous avons aussi évoqué ensemble les actions en 
cours et, en particulier, les travaux d'aménagement 
de la nouvelle Mairie, dans le bâtiment de l'ancienne 
école, ou encore l'assainissement, pour lequel un 
maître d'œuvre sera bientôt désigné en vue d'un dé-
marrage des travaux pour début 2025. 

J’ai également tenu à adresser des félicitations par-
ticulières au Comité des Fêtes, dont les membres ne 
ménagent pas leurs efforts afin d'accompagner le 
vent de renouveau insufflé au village ces dernières 
années : avec un vide-greniers épique, une fête de la 
Saint Jean cette fois encore  très réussie ainsi que 
plusieurs évènements autour de Noël (marché, repas 
et spectacle pour enfant), la (toute) petite équipe de 
bénévoles présidée par Jean-Luc peut être fière du  

QUEL PLAISIR DE SE RETROUVER ! 

travail déjà accompli. Je sais que beaucoup se 
réjouissent du retour de ces activités au village 
et j’espère de tout cœur que certains franchi-
ront le cap en rejoignant le Comité des Fêtes et 
permettront ainsi que l’aventure continue. 

Enfin, le vendredi 15 mars prochain sera mar-
qué par le départ à la retraite de Françoise 
après 22 ans de bons et loyaux services. Le 
conseil municipal et moi-même la remercions 
sincèrement pour tout le travail accompli et lui 
souhaitons de profiter pleinement de cette nou-
velle vie. Bonne retraite Françoise !  

 

 

 

 

 

 

 

StépƋaƫƈ WƞwƕƷyƑiƄƨ 

           

 Ouverture de la Mairie 

Lundi  13h30 à 18h00 

Mardi à jeudi 8h30 à 18h 

Vendredi 8h30 à 12h00 

Tél : 05 61 87 86 08 

Email : mairie.boisdelapierre@orange.fr 

Site Web : www.boisdelapierre.fr 

Contact   

Erratum !  



Après plusieurs années d’incertitudes, la décision a 
été prise de rénover l’ancienne école de la com-
mune, dégradée par les précédents locataires, afin 
de l’ouvrir au public et y installer la Mairie.  

Différentes options ont préalablement été étudiées 
quant au devenir de ce bien. D’abord bien sûr l’idée 
de la remettre en location a été envisagée mais n’a 
pas été retenue du fait du prix de marché élevé pour 
un bien de cette taille, ce qui restreint les possibilités 
de location. La vente du bien aurait soulagé un peu 
les finances de la commune mais au prix de la perte 
d’un élément notable de son patrimoine.  

Finalement, c’est l’idée de l’ouvrir au plus grand 
nombre qui l’a emportée, en lui rendant son carac-
tère de bâtiment public, dont la salle principale ser-
vira également pour la célébration des mariages. 
Une dépose partielle des grilles entourant le bâti-
ment permettra d’en ouvrir le jardin sur la future 
zone à urbaniser, trait d’union entre la rue princi-
pale du village et le quartier de la Bordasse.  

Prenons date ! Les travaux en cours devraient 
s’achever à temps pour un déménagement à l’été.  

Noël 2022 - La Mairie a offert un spectacle et des ca-
deaux pour les enfants et célébré leurs Aînés avec la 
distribution du désormais rituel panier gourmand.  

Mars 2023 - Prescription de l’élaboration du PLU et 
débat sur le projet d’aménagement et développement 
durable de la commune.  

Mai 2023  - Dépôt de gerbe au nom des habitants et 
commémoration de la victoire du 8 mai 1945.  

Juin 2023 - Inauguration du rucher communal et 
première récolte du miel en présence des enfants. 

9 septembre 2023 - Dans le cadre d'une rencontre 
organisée à Mauzac, par l'Association des Maires de 
France, Monsieur le Maire Stéphane Wawrzyniak 
s'est entretenu avec Madame Dominique Faure, Mi-
nistre Déléguée chargée des Collectivités Territo-
riales et de la Ruralité pour évoquer les difficultés et 
les atouts de nos villages.  

Octobre 2023 - Lancement du site internet de la com-
mune  boisdelapierre.fr (voir rubrique « Des idées 
pour le village »). 

Octobre 2023 : approbation du zonage d’assainisse-
ment de la commune avant enquête publique . 

8 novembre 2023 - Présentation du projet de Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) aux habitants et lancement 
de la phase de concertation. Retours sur les actions 
menées au cours de l’année : finalisation de l’étude 
urbaine pour définir le projet d’ouverture à l’urbani-
sation du trait d’union entre la Bordasse et la zone 
cœur de village ; travail en parallèle sur l’élaboration 
du PLU et de l’assainissement ; réunions avec les ser-
vices de l’état et les parties prenantes.  

11 novembre 2022 et 2023 - Dépôt de gerbe et com-
mémoration de l’armistice de 1918 et de tous les 
morts pour la France. 

Novembre 2023 à janvier 2024 : phase de concerta-
tion du projet de PLU avec mise à disposition d’un re-
gistre des observations et panneaux d’exposition. 

Noël 2023 - Cadeaux pour les enfants et paniers 
gourmands furent cette année encore offerts par la 
Mairie. 

26 janvier 2024 - présentation des vœux du Maire et 
apéritif convivial. 

Février 2024 - achèvement du déploiement de la fibre 
internet sur toute la commune. 

23 Février 2024 : conformément à la procédure ré-
glementaire, bilan de la concertation et arrêt du pro-
jet PLU. 

Subventions aux associations - En 2023, le Conseil 
Municipal a approuvé toutes les demandes de sub-
vention émises par les associations du village.  

Budget - Les comptes approuvés pour 2022 montrent 
un excédent lié  à une gestion saine et prudence, co-
hérente avec les plans d’investissements prévus pour 
le développement du village. 

Les réalisations du Comité des Fêtes :  

Grande chasse aux œufs (Pâques 2023),  1er vide 
grenier avec de magnifiques prises de vue réalisées 
par Avenir Drones, entreprise installée au village (mai 
2023), 2ème grande fête de la Saint Jean  et encore 
un beau succès avec apéritifs et repas en musique 
animés par la bandas "La Bande à Tony" et la fanfare 
des Timbrés (24 et 25 juin 2023), fête d'Halloween 
sous une pluie battante (novembre 2023), marché et 
repas de Noël, bourse aux jouets et spectacle pour 
les enfants avec présence du Père Noël (8 décembre 
2023), assemblée générale (janvier 2024),... Et de 
nombreux cafés associatifs avec concert, karaoke, 
diffusion de match de foot de la coupe du monde...  

Que s’est-il passé depuis la dernière lettre ? 

Le « point sur  » … l’aménagement de la nouvelle Mairie  



L’Agenda DES actions à venir 

Le mois de mai verra la nouvelle édition de Mai à vélo.  

Initié en 2020 et soutenu par le ministère de la Transition écologique 
et de la cohésion des territoires et le ministère des Sports et des Jeux 
Olympiques et Paralympiques, Mai à vélo a pour vocation d’encoura-
ger petits et grands à la pratique du vélo.  

Au village, cette journée est organisée autour d’un parcours permet-
tant notamment aux enfants de découvrir le village. Des précisions 
suivront sur le site internet de la commune boisdelapierre.fr ! 

Avril 2024  - Approbation des comptes pour l’année 
2023 et budget 2024. 

Avril 2024 - installation de deux défibrillateurs, dont 
un en libre accès à l’extérieur de la salle des fêtes et 
l’autre, mobile, récupérable à la Mairie. 

Mars à juin 2024 - Consultation des personnes pu-
bliques associées sur les documents arrêtés du PLU. 

A partir de février 2024 : Travail avec l’assistant à 
maîtrise d’ouvrage pour affiner l’impact financier du 
projet d’assainissement ; montage financier du projet ; 
choix de la maîtrise d’œuvre  et lancement  des études 
en vue  de la création de la station d’épuration. 

Des idées pour le village 
Un site internet et un nouveau logo pour organiser la communication du village ! 

Découvrez les actualités, informations pratiques et toutes les informations relatives au PLU sur le site in-
ternet de la commune www.boisdelapierre.fr. Ce site est éco-conçu, c’est-à-dire qu’il bénéficie d’une ergo-
nomie de construction permettant une économie de ressources et une lecture agréable quel que soit le 
moyen utilisé et particulièrement le téléphone portable, aujourd’hui outil le plus fréquemment utilisé.  

Le logo a, lui, était repensé pour être parfaitement représentatif de notre village et fixer l’identité visuelle de 
toutes les communications de la Mairie. Remercions l’agence Toile Design, entreprise installée en Ariège, 
pour son écoute et son expertise précieuse dans la réalisation de ces outils, que nous espérons vous ap-
précierez autant que nous.  

Eté 2024 : lancement de l’enquête publique con-
jointe PLU /assainissement.  

Evènements à venir du Comité des Fêtes :  

1er avril -  Chasse aux œufs au stade 

5 mai - 2ème vide grenier devant la Mairie. 

Réservez vos 21, 22 et 23 juin 2024 pour la 3ème 
édition de la Fête de la Saint Jean.  

Jean-Luc et son équipe se feront un plaisir d’ac-
cueillir les bénévoles intéressés à rejoindre leurs 
rangs  



Le coin des infos pratiques 

COLLECTE DES DÉCHETS 
En porte à porte 

· Ménagers : tous les mardis 

· Recyclables : lundi des semaines 
paires 

En point de collecte  

· Place de la Mairie : verre et linge  

· Route du château : verre seulement 

En cas de jour férié, la collecte est repor-
tée dans la semaine. 

Des questions ? Consultez 
www.volvestre.fr/collecte-ccv.  

Tout dépôt d’ordures sur la voie publique, 
fossés ou au pied des points de collecte 
est interdit. 

Quels horaires respecter pour une bonne entente entre voisins ? Selon 
l'arrêté préfectoral de juillet 1996, les travaux utilisant du matériel sus-
ceptible de causer une gêne au voisinage pourront être effectués :  

· Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 

· Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

· Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h et de 16h à 18h 

BRICOLAGE BRUYANT, TONDEUSE À GAZON ETC... 

Interdiction des Brûlages À L’AIR LIBRE  

Le « point sur »... 

Des idées pour le village 

Que s’est-il passé depuis la dernière lettre ? 

Le coin des infos pratiques  

A venir  

Brûler les déchets « verts » n’est pas 
moins polluant que brûler tout autre 
déchet ménager. En brûlant vos dé-
chets, vous jouez avec votre santé et 
celle de vos voisins, notamment les 
plus fragiles (enfants, femmes en-
ceintes, personnes âgées). 

Des solutions existent : compostage, 
broyage, paillage et bien sûr collecte 
en déchèterie. Alors ne gâchons plus 
la santé ou les belles journées en en-
fumant tout le village !  

Le saviez-vous ? Pour préserver notre cadre de vie et continuer 

à bénéficier des services rendus par nos arbres et nos haies (paysage, 
ombre et rafraîchissement en été, réservoir de biodiversité), le projet de 
PLU prévoit de classer certains espaces boisés de la commune.  

Vous avez prévu  de couper ou abattre des arbres par vous même ou par 
un tiers, faites votre déclaration en Mairie. 


